
Pour plus de contenu, connectez-vous !

Paramétrage des dépôts
vendeur
Une commission sur dépôt-vente est appliqué pour chaque producteur.

Ces commissions sont accessibles par Facturation / Dépôt Vente / Dépôts vendeurs ou dans la
fiche contact de chaque dépôt vendeur.

Vous avez la main pour modifier ce taux dans la fiche contact du producteur, onglet "Facturation".

Cette commission est nulle dans le cas d'un magasin de producteur.



Il faudra inscrire "20" pour "20%" (et non 0,20).

ATTENTION : si le.la dépôt vendeur·euse est aussi un·e client·e du magasin, il faut créer une
autre fiche contact, on ne peut pas utiliser la même au risque de bloquer le point de vente !
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